
LA CHARTE DU PARRAINAGE INDIVIDUEL 

FRANCE/M’TAL 

 

 

Cette charte est établie, approuvée et signée entre : 

 

D’une part : 

 LE PARRAIN ou LA MARRAINE (vivant en France ou dans un autre pays européen) 

Et d’autre part : 

LA FAMILLE DU FILLEUL, résidant sur la commune rurale de M’tal dans le district de 

 Sid -Bennour au Maroc. 

Elle est établie sous le contrôle et la vigilance de l’association ATLAS TOURISME ET PARTAGE 

domiciliée 9, Rue de Borda – 40100 DAX – France 

Le parrainage individuel est destiné à apporter un soutien matériel, financier et affectif à un 

enfant du village pendant toute sa scolarité. 

Le parrainage individuel (et donc personnel) vient en marge du parrainage collectif instauré 

par l’association ATLAS TOURISME ET PARTAGE et pour lequel le parrain ou la marraine 

effectue un versement mensuel à l’association El Kouara de développement rural, celui-ci ou 

celle-ci n’a aucune obligation financière envers son filleul mais devra s’engager à respecter 

les termes de cette charte. 

 

 

ENGAGEMENTS DU PARRAIN OU DE LA MARRAINE 

 

1/ Etablir des liens avec l’enfant et sa famille pendant toute sa scolarité 

2/ Avoir une communication régulière (courrier, téléphone, internet ou visites) 

3/ Envisager un ou plusieurs voyages sur place dans le douar, suivant les clauses de la charte 

du tourisme solidaire de l’association ATLAS TOURISME ET PARTAGE 



4/ Avoir un comportement responsable, tolérant et respectueux 

5/ Ne pas faire de promesses irréalisables 

6/ Ne jamais verser d’argent directement à la famille du filleul 

7/ Lors des différents échanges, s’exprimer en son nom propre et non au nom de 

l’association 

8/ Accepter qu’étant d’une culture et d’un milieu différent, il puisse y avoir quelques 

incompréhensions ou maladresses de la part de la famille du filleul 

9/ Accepter d’être reçu dans la famille du filleul en toute simplicité 

10/ Accepter de remettre des photographies à l’association ATLAS TOURISME ET PARTAGE 

pour ses supports de communication et ses fichiers de parrainage 

 

 

 

ENGAGEMENTS DE LA FAMILLE DU FILLEUL 

 

1/ Communiquer de façon régulière (whatsapp, Messenger, courrier) 

2/ Ne jamais demander de versement financier directement au parrain ou à la marraine 

3/ Faire part des besoins en fournitures scolaires courantes ou en vêtements de l’enfant 

parrainé 

4/ Accepter qu’étant d’une culture et d’un milieu différents, des maladresses puissent être 

commises 

5/ Accepter de prendre des photos de votre enfant, de votre famille ou de votre maison, 

selon les souhaits du parrain ou de la marraine, désireux d’apprendre à vous connaitre 

6/ Accepter de recevoir le parrain ou la marraine ainsi que sa famille lors d’une visite 

éventuelle dans le douar 

7/ Accepter que le parrain ou la marraine emmène votre enfant en balade ou en visite 

touristique dans le Royaume, à bord de son véhicule 

8/ Dans la mesure du possible, faciliter les échanges de votre enfant en essayant de 

communiquer en français avec un membre de votre famille 



 

L’association ATLAS TOURISME ET PARTAGE n’est pas responsable des conflits pouvant être 

rencontrés entre parrains ou marraines et leurs filleuls, mais pourra être amenée à repréciser 

certains points de l’engagement initial. 

L’association ATLAS TOURISME ET PARTAGE pourra, à certaines périodes, organiser des 

réunions en visio-conférence avec les parrains et les marraines pour évoquer les avancées ou 

les contraintes rencontrées entre parrains et filleuls, mais aussi échanger sur les expériences 

vécues par chacun et apporter des suggestions éventuelles afin de toujours améliorer le 

système, autant que faire se peut. 

 

 

Signatures : 

 

 

Le parrain ou la marraine      Un parent du filleul 


